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Erwägungen

E. 1
Le requérant se plaint […] d’avoir été condamné par le TF [dans le cadre d’une procédure
en divorce] à payer des sommes importantes en tant qu’émoluments de justice et indemnités
à verser à son épouse à titre de dépens. Il estime avoir été victime d’une discrimination
fondée sur la situation financière. La Commission rappelle sur ce point que l’art. 14 CEDH
interdit toute discrimination dans la jouissance des droits et libertés garantis par la
convention. Elle a examiné le grief du requérant sous l’angle de l’art. 6 § 1 CEDH. La
Commission note que cette disposition de la convention n’interdit aucunement de mettre à
la charge d’un justiciable un émolument de justice (cf. décision du 15 octobre 1981 sur la
req. N° 8954/80, DR 26, p. 194) ou de le condamner à payer à son adversaire une indemnité
à titre de dépens. Aucune violation de la convention ne saurait, dès lors, être constatée sur
ce point. Il s’ensuit que cette partie de la requête est également manifestement mal fondée
au sens de l’art. 27 § 2 CEDH.

E. 3
Schweizerisches Bundesarchiv, Digitale Amtsdruckschriften Archives fédérales suisses,
Publications officielles numérisées Archivio federale svizzero, Pubblicazioni ufficiali
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